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à  
 

Mmes, MM. les membres du Comité directeur 

MM. les présidents de LBR 

Mmes, MM. les présidents de CBD 

Mmes, MM. les présidents d’A.S. 

(sous couvert des présidents de CBD) 

Mmes, MM. les athlètes de haut niveau 

Mmes, MM. les arbitres 

Mmes, MM. les entraineurs 
 

Réf : BD/XM/175 
 

 

Objet : Candidatures au Comité Directeur de la F.F.S.B. 
 

 

Villeurbanne, le 9 juillet 2024 
 
 

Mesdames, Messieurs,  
 

Le Bureau Fédéral porte à la connaissance de tous les membres de la F.F.S.B. que 
l’Assemblée Générale Ordinaire Elective de la F.F.S.B. se tiendra les 13 et 14 
décembre 2024 dans un lieu à définir.  
 

Au cours de cette Assemblée, il sera procédé au scrutin secret à l’élection des 
membres du Comité Directeur. 
Au préalable, les A.S. auront été appelées à participer à ce scrutin par un vote par 
correspondance. De même, les différents collèges auront désigné leur(s) 
représentant(s) par ce même mode de vote. 
 

Ces élections se dérouleront selon les dispositions des Statuts et du Règlement 
Intérieur Administratif de la F.F.S.B. reprises dans la note d’informations ci-jointe. 
 

Les déclarations de candidature doivent être établies suivant les modèles ci-joints et 
adressées par envoi recommandé au siège de la F.F.S.B., 63 Rue Anatole France - 
69100 VILLEURBANNE, au plus tard le 31 août 2024 (délai de rigueur - date de la poste 
faisant foi) à l’attention de la Commission Nationale de Surveillance des Opérations 
Electorales. Pour les athlètes de haut niveau dont la désignation s’opère en 2 temps, 
la date butoir est fixée au 31 juillet 2024 (délai de rigueur - date de la poste faisant 
foi). 
 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
Bernard DAUBARD 

mailto:daf@ffboules.fr

